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UNE CONJONCTURE 
ECONOMIQUE MOROSE 



Croissance européenne en décrochage par rapport aux autres économies :  

Croissance américaine attendue à près de 3% en 2024  
 
Croissance chinoise en ralentissement mais toujours supérieure à 4%.  
 
Croissance européenne « seulement » à 0,9% en 2024, effet des politiques monétaires restrictives 

sur un potentiel de croissance limité  

  

     

Contexte international : PIB et croissance



le monde en 2025  

Ralentissement économique aux Etats-Unis et en Chine, mais croissance toujours solide :  
Aux Etats-Unis, ralentissement lié à la politique monétaire de la FED et l’impact des mesures 

protectionnistes annoncées 
En Chine, consolidation de la croissance autour de 4,0%, avec un soutien accru de la Banque 

centrale chinoise à l’économie  

Poursuite du décrochage de la zone Euro, sans inversion de tendance : amélioration de la 
croissance, mais toujours proche de 1,0%.  

Le resserrement monétaire dégrade une croissance déjà atone  

  

Perspectives économiques



     

UNE CRISE PROFONDE DES 
FINANCES PUBLIQUES



Dégradation constante du déficit public depuis 2022 
 

Le déficit a plus que doublé entre 2017 et 2023, passant de -77 Md€ à -155 Md€. Il est attendu à -
179 Md€ en 2024. 

Une situation qui s’explique en partie par des erreurs de prévision sur les recettes de l’Etat (= 
conséquence des dérèglements économiques provoqués par les crises qui se sont succédées depuis 
2020). 

 
Mais, une situation de déficit structurel aggravée par les baisses de fiscalité qui ont 
généré de nouvelles charges pour l’Etat. 

Montant total des recettes des collectivités supprimées et compensées par la  
TVA (2023) : 52,7 Md€. 
Montant total de l’ensemble des ressources supprimées (2023) : 99,8 Md€ 

 
La moitié des recettes de TVA viennent ainsi couvrir les ressources manquantes. 

  

Dérapage du déficit, creusement de la dette



     

QUEL SCENARIO LEGISLATIF 
POUR 2025 ?



Une Loi Spéciale a été adoptée autorisant la perception des impôts existants jusqu’au vote d’une Loi 
de finances  

La Loi Spéciale porte sur les recettes et de façon restrictive : autoriser l’Etat à collecter les 
impôts et à recourir à l’emprunt. Les dépenses sont limitées aux crédits ouverts en 2024.  

Le texte permet également d’approuver le prélèvement sur recettes au profit des collectivités 
locales, mais pas les modalités de répartition qui relèvent de la seconde partie (dépenses) de la Loi de 
finances 

Il est aujourd’hui impossible de prévoir l’évolution des dotations en 2025, 
notamment des dotations de péréquation. 

Avec le report de la Loi de finances pour déterminer la répartition des 
dotations, leur notification devrait intervenir tardivement en 2025. 

Le texte impose un plafond de dépenses, mais il n’interdit pas de réduire certains  
crédits : les dotations d’investissement ou le fonds vert ne seront donc pas 
automatiquement reconduits.  

  

Loi Spéciale en 2024, Loi de Finances en 2025



Un projet de Loi de finances sera nécessairement présenté début 2025 avec, très probablement, des 
mesures qui viseront à rétablir les comptes publics. 

Les mesures prévues par le Gouvernement démissionnaire pour associer les collectivités à la 
réduction des déficits, notamment la mise en réserve de 3 Md€, ont été rejetées par les Députés et les 
Sénateurs : il est donc peu probable que le prochain Gouvernement les reprenne dans son projet de 
Loi. 

La réduction du déficit restera cependant une priorité : des nouvelles mesures seront proposées 
pour y parvenir et certaines concerneront les collectivités locales. 

Le dispositif proposé par le Sénat semble constituer une solution de compromis, même 
si rien ne permet d’affirmer qu’il sera repris en l’état. 

  

Loi Spéciale en 2024, Loi de Finances en 2025



Le PLF 2025 a fait l’objet d’importantes modifications lors de son passage au Sénat. La version qui 
était sur le point d’être adoptée présente tous les avantages d’une solution de compromis. 

Maintien d’une contribution des collectivités au redressement des finances publiques mais bien 
moins sévère que dans la copie gouvernementale : 

Mise en réserve d’1 Md€ de recettes (appliqué aux collectivités les plus favorisées :  
2 000 communes, 130 EPCI, 50 départements et régions de France Métropolitaine sauf 

Corse), avec mécanisme de rétrocession par 30% entre 2026 et 2028 aux contributeurs. 
Les 10% restant seraient affectés à l’abondement des fonds de péréquation. 

Gel de la TVA, mais maintien du FCTVA (taux et assiette). 

Ces mesures réduiraient l’effort des collectivités à 2,2 Md€ (au lieu de 5). 

  

Version « Sénat » du PLF 2025 : solution de compromis ?



Autres mesures adoptées par le Sénat 
Recentrage de la DETR sur la ruralité, et abandon du fléchage sur les dépenses vertes 
Déliaison des taux de THRS et de TF 
Relèvement du taux départemental des DMTO de 0,5% 
Hausse de 10 M€ de la Dotation de soutien aux aménités rurales 
Création d’un fonds de soutien exceptionnel de 40 M € pour les collectivités victimes 

d’intempéries en 2023 et 2024 
Lissage de la perte de Dotation de Solidarité (Rurale et Urbaine) pour les communes franchissant 

le seuil de 10 000 habitants 
Neutralisation à 80% de l’effet de la réforme du calcul de l’Effort Fiscal (après 90% en 2024) 
Extension du déplafonnement de la progression de la Dotation d’Intercommunalité des CC 
de 20 000 h et moins (suppression du critère de montant plafond de dotation en N-1). 
Mise en place d’une éco-contribution de 5 centimes sur les produits ne relevant  
pas d’une filière à responsabilité élargie du producteur. 

  

Version « Sénat » du PLF 2025 : solution de compromis ?



La prospective budgétaire et fiscale de ce DOB a été fondée sur les mesures initiales inscrites dans 
le Projet de Loi de Finances 2025.  

Trop d’incertitudes entourent une maquette qui serait fondée sur un scénario dit de compromis. 

     

Trajectoires de ce DOB 2025



      
     

Evolution prévisionnelle des 
dépenses et des recettes, des 
épargnes et pluriannualité



     

ESTIMATION CA 2024 DU BUDGET PRINCIPAL 
ET RETROSPECTIVE



Dépenses réelles de fonctionnement estimées à 51,45 M€

Recettes réelles de fonctionnement estimées à 52,49 M€

Estimation du CA 2024 - Fonctionnement



Dépenses réelles d’investissement estimées à 11,63 M€

Recettes réelles d’investissement estimées à 7,31 M€

Estimation du CA 2024 - Investissement



Stabilité des dépenses de transfert 
au profit des Communes sur la 
période      (31 M€) couvrant DSC, 
AC et FPIC.

Dégradation de l’épargne nette sur 
la période : 0,423 M€ en 2024.

Aucun recours à l’emprunt depuis 
2019 avec une forte réduction de 
l’encours de dette (6,3 M€).

Consommation des résul tats 
cumulés sur la période : 11 M€

Evolution des soldes de gestion 2019-2024



     

HYPOTHESES PROSPECTIVES 2025-2029  
SCENARIO AU FIL DE L’EAU



• Une inflation de 2% par an à compter de 2025 pour l’ensemble des dépenses hormis 
les reversements (AC, FNGIR)

• Gemapi : les crédits des travaux non consommés en 2024 sont reportés sur 2025 
(3M€) auxquels s’ajoute la programmation 2025 (0,7M€ en 2025). Les années 
suivantes, les dépenses d’entretien sont de 0,7M€ par an

• Subvention du BP au BA Transport en commun à hauteur de 0,615 M€ en
     2025, puis 0,945 M€ en 2026

• Réouverture de la piscine Plein soleil à compter de 2025 pour
     une dépense de maintenance externalisée de 0,215 M€/an

Hypothèses sur les dépenses de fonctionnement



• Stabilité des produits des services (70)
• Evolution des bases d’imposition de l’inflation : +1,71% en 2025, puis +2%/an
• Vote du taux maximal de CFE pour 2025, estimé à 19,66%
• Stabilité des autres taux 
• Impact sur recettes fiscales et dotations d’Etat suivant trajectoire du PLF 

Gouvernemental rejeté début décembre (l’équivalent de la suppression du FCTVA en 
fonctionnement (les travaux d’entretien sur les bâtiments publics et les dépenses 
d’informatiques en cloud) et la réduction de 20%/an de la DCRTP à compter de 2025)

• Evolution des revenus des immeubles de +2%/an
• Stabilisation des autres ressources : GEMAPI à 1M€, TASCOM,
     IFER, DGF, Participations,
• Réouverture de la piscine Plein soleil à compter de 2025 pour une
     recette des services de 0,220 M€/an
• Le cas échéant, emprunts nouveaux calculés sur 15 ans avec un taux
    fixe de 3,5% à compter de  2025.

Hypothèses sur les recettes de fonctionnement



Dépenses de fonctionnement en baisse de 0,4 % sur la période
2025-2029 compte tenu du caractère cyclique des dépenses GEMAPI.
Pour 2025, le niveau projeté de dépenses GEMAPI sera
maximal, avec 3,7M€ sur ce seul exercice, expliquant la hausse
entre le CA 2024 et le BP 2025.

Projection sur les dépenses de fonctionnement



Les produits de fonctionnement stagneraient en moyenne
entre 2025 et 2029.
En 2025, l’augmentation du taux de CFE à 19,66%
représenterait un supplément de produit fiscal évalué
à 0,120 M€.

Projection sur les recettes de fonctionnement



Le PPI s’établit sur la période 2025-2029 à 59,2 M€ ventilés sur 
l’ensemble des politiques publiques.

Une enveloppe de 6,5 M€ est provisionnée sur la même période 
pour des orientations non fléchées.

Projection sur les dépenses d’investissement



Le PPI s’établit sur la période 2025-2029 à 39,5 M€ ventilés sur l’ensemble 
des politiques publiques.

Une enveloppe de 1,3 M€ est provisionnée sur la même période pour
des subventions non fléchées.

A noter : Le reste à charge (dépenses-recettes hors FCTVA)
      s’établit à 19,7 M€.

Projection sur les recettes d’investissement



L’épargne nette se dégrade sur la 
période (toujours négative).

Recours à l’emprunt à compter de 
2027 : 9M€.

Consommation de la quasi-totalité 
des résultats cumulés sur la 
période.

A noter : 
• Forte baisse du recours à l’emprunt : 9M€ c/ 22M€ au DOB 

2024

Evolution des soldes de gestion 2024-2029



     

ESTIMATION CA 2024 DES BUDGETS ANNEXES 
ET PROSPECTIVE



La surtaxe d’assainissement est en 
progression de 0,1 €/an pour 
atteindre 1,3€ en 2025.

L’épargne nette représente 90% des 
recet tes de fonct ionnement . 
Excédents consacrés aux invts.

Recours à l’emprunt (6,9 M€ à partir 
de 2026) et aux résultats cumulés 
pour le financement de l’extension 
de la STEP/Réseaux.

Budget Assainissement 2024-2029



Le modèle économique du budget 
ressort excédentaire avec des 
résultats cumulés en croissance 
continue sur la période 2024-2029.

I l s ’agira d’être at tent i f aux 
possibles vacances de biens : 
contexte économique et prochaine 
sortie d’un locataire à grande 
occupation à l’Hôtel d’Entreprises 
du Meltem.

Budget Immobilier d’Entreprises 2024-2029



Le modèle budgétaire fait ressortir 
une épargne de gestion négative 
sur toute la période.

Les résultats cumulés permettent 
de couvrir les dépenses.

La structure du budget devra être 
réinterrogée avec la faisabilité en 
cours d’une MSP à Mondelange.

Budget MSP 2024-2029



L e p r e m i e r e x e r c i c e 2 0 2 4 
d’exploitation  ne permet pas de 
dégager une tendance sur les 
équilibres du service.

Les résultats cumulés permettent 
de couvrir les dépenses.

Budget Halte Fluviale 2024-2029



Prospective de l’expérimentation 
Riv’Connect sur 2025-2027.

Dépenses essentiellement couvertes 
par une subvention d’équilibre 
provenant du Budget Principal.

A l’issue de l’expérimentation, la 
définition du service définitif (DSP, 
investissement, …)  et la levée du 
versement mobilité réinterrogeront 
les équilibres du budget.

Budget Transport en Commun 2025-2027


